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L'on deux mille vingt-guatrelevingt février à 20 heures, le conseil municipol de cette commune, régulièrement convogué, s'est
réuniou nombre prescrit por lo loi, dons le lieu hobituel desesséonces, sous lo présidence de Philippe IiIATHIEU, /tÂoire.

Étoient prÉsents : Philippe ,i^ATHIEU. Moire; nené pÉLISSIER, GilberT 6LANDIÈRE5, Jocelyne ROLLAND, Adjoints : Lucelte
eÉnnNleEn, Mylène DELCHER, Morlène JOUVE, Cloudie PEZEI ,PieTTePOTGNET, Aloin RIEUTORT. Roger RIEUTORT, Élodie

SALSON et Jocky VIDAL formont lo mojorité des membres en es<ercice.

Étolent obsents :

Doniel SALESSE gui o donné procurotion à Roger RIEUTORT pour voter en son nom.

Jérôme VIDALENC gui o donné procurotion à Mylène DELCHER pour voter en son nom

A êté dêsignêe comme secrétoire de séarce: Élodie SALSON.

Ob.iet : Politioue de l'hobitot - Approbotion de l'ovenont n"3 à lo convention Progromme d'Intérêt 6,énérol ou

<< PI6 territoriol hobitot 2019-2023 >>-

RAPPELANT gu'un ovenont no3 à lo convention <, d'opérotion de revitolisotion du centre bourg et de développement

du territoire volont OPAH-RU » portont Opérotion de Revitolisotion du Territoire (O.R.T) a été signé le L9

décembre 2OL9 par l'ensemble des portenoires de lo convention initiole oinsi gue SACTCAP Procivis Sud Mossif
Central:

RAPPELANT gu'en porollèle, le 19 décembreZQl9, Soint-Flour Communouté,1'Agence Notionale de l'Habitot (ANAH)

et SACICAP Procivis Sud Mossif Centrol ont signé une convention relotive à lo mise en ploce d'un Progromme

d'Intérèt Général Hobitot <<PTG Territoriol Hobitat >, sur lo période2Ol9-?O23:

RAPPELANT gu'une étude pré-opérationnelle comprenont à lo fois un volet reguolif icotion des centres-bourgs et un

volet hobitot a étélancée en début d'onnée2023 :

RAPPELANT gue cette étude o permis d'oboutir à lo signoture d'une convention codre << Petites Villes de Demoin >>

volont Opérotion de Revitolisotion du Territoire le 5 septembre dernier :

CONSIDÉRANT gue le volet hobitot de l'étude pré-opérationnelle gui o pour objectifs d'une port d'évoluer les
opérotions en cours et d'outre port de déf inir les f utures opérotions progrommé es, n'est pos f inolisé ;

CONSIDÉRANT gu'ofin de poursuivre lo dynomigue constotée entre 2Ol9 et 2023,Soint-Flour Communouté

souhoite ne pos interrompre l'occompognement des propriétoires occuponts et boilleurs éligibles à ces dispositifs
duront lo première portie de l'onnée 2024 :

CONSIDÉRANT gu'à ce titre, Soint-Flour Communouté o sollicité I'ANAH et l'Étot pour une prolongotion des

conventions en cours ;

CONSIDÉRANT lo réponse fovoroble apportée por les services de lÉtot relative ou prolongement de la durée
d'exécution du PI.G, en intégront les communes situées dons le périmètre de I'OPAH-RU ofin de gorontir une

couverture intégrole du territoire de Soint-Flour Communouté par le PTG, et oinsi préserver une éguité de
troitement entre les populotions de I'EPCT :

VU le projet d'avenant no3 au PIG, annexé à la délibérotion ;

n"\€@fts ou cors.il municipol llcnbr.cs préscnls Pouvpirs

15 13 2
15

Pour: L5 - Contre: O - Abstention: O



. oprès ovoir dêlibéré :

les termes du projet d'ovenont no3 à lo convention PfG territoriol Hobilot, tel gu'onnexé à lo

r AUTORISE ÂÂonsieur le moire ou son représenlont à signer ledit avenont oinsi que toutes les outres pièces

nécessoires à so mise en æuvre.

Ainsi foit et déllbéré les jour, mois et on susdits.

Pour expédition conforme,

Phi lippe MATHIEU, Moire.
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L'on deux mille vingt-gualrelevingt f évrier à 20 heures, le conseil municipol de cette commune, régulièrement convogué, s'est

réuni ou nombre prescrit por lo loi, dons le lieu hobituel de ses séances, sous lo présidence de Philippe I ATHIEU, Moire.

Ét-oient prÉsents : Philippe ,t ATHIEU, Moire; nené PÉLIssIER, Gilbert GLANDIÈRES. Jocelyne ROLLAND, AdjoinTs : Lucette
gÉnnNlOen, Mylène DELCHER, âÂorlène JOUVE, Cloudie PE1ET,PieTTePOIGNET, Aloin RIEUTORT, Roger RIEUTORT, Élodie

SALSON et Jocky VIDAL formont lo mojorité des membres en e-xercice.

Étoient obsents :

Doniel SALESSE qui o donné procurotion à Roger RIEUTORT pour voler en son nom.

Jérôme VIDALENC gui o donné procurotion à Mylène DELCHER Pour voter en son nom

A êtê dêsionêe comme secrétaire de séonce: Élodie SALSON.

Objet : Hobitot inclusif - Renoncement ou Proief.

VU la délibération D2022-043 en date du 2 juin 2022 relative à la cession de terrains pour le Projet d'Hobitat
inclusif ;

RAPPELANT lo cession à titre grocieux de lo porcelle codostréen"495 de lo section B à lo société REVIAH envue

de la concrétisotion du projet d'Hobitot inclusif .

RAPPELANT encore lo notif icoti on de tenoncement de lo société REVIAH au dit-projet.

Le Conseil Municipol, après ovoir délibêré t

r DÉCIDE d'onnuler lo délibérotionprécitéeafin de pouvoir << user» de lo parcelle cadostréen"495 delo
section B pour d'outres Proiets restont à déterminer.

Ainsi foit et délibéré les jour, mois et on susdits.

Pour expédition

litcmbæs prÉscnts Porvoirs

15 13 ?
15

Pour: 15 - Contre: O - Abstention: Q
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L'on deux mille vingt-gualrelevingt février à 20 heures, le conseil municipol de cette commune, régulièrement convogué, s'est

réuni ou nombre prescriT por lo loi, dons le lieu hqbituel de ses séances, sous lo présidence de Philippe /t ATHIEU, âÂoire.

Étoient prÉsents : Philippe ,t ATHIEU, Moire; nené PÉltSsIER, Gilbert GLANDIÈRES, Jocelyne ROLLAND, Adjoints : Lucette
gÉnaNlOfn, liltylène DELCHER, rtÂorlène JOUVE, Cloudie PEZET,PieTTePOIGNET, Aloin RIEUTORT, Roger RIEUTORT, Élodie

SALSON et Jocky VIDAL formont lo mojorité des membres en e-xercice.

Étoient obsents :

Doniel SALESSE gui o donné procurotion à Roger RIEUTORT pour voter en son nom.

trérôme VIDALENC gui o donné procurotion à lûylène DELCHER pour voten en son nom

A étê désignêe comme secrêtoire de séance , Élodt.SALSON.

Auvergne.

RAPPELANT ou Conseil municipol le projet de rochot du cabinet médicol, sis 25 Rue de lo Moirie à PIERREFORT

(15230) gue lo commune désire foire porter por l'Étoblissement Public Foncier (E.P.F.).

VIJ les dispositions des articles L 324-1et suivants du code de I'urbanisme ;

VU les statuts de l'établissement E.P.F. Smaf Auvergne ;

CONSIDÉRANTgue |'E.P.F. Smof Auvergneest compétent pour réoliser, pour son compte, pour le compte deses
membres ou de toute personne publigue, toute ocguisition foncière ou immobilière en vue de lo constitution de

réserves f oncières en applicotion des orticles L z?L-l et L 221-2 du code de l'urbonisme ou de lo réolisotion d'octions

et opérations d'oménogement ou sens de l'orticle L 300-1 dudit code.

AUTORISANT dès lors I'E.P.F. Smof Auvergne à ocguérir à l'omioble (ou outre mode d'ocguisition) les porcelles

codastrées 90 et 553 de lo section AD situées ?5 rue de lo moirie à PIERREFORT (15230) ;

CONSIDÉRANT gu'une convention deportoge fixont les conditions porticulières de l'opérotion doit âtre conclue

entrela commune et |'E.P.F. Smof Auvergne oprès opprobotion de ces ocguisitions por le conseil d'odministrotion de

l'Étoblissement.

CONSIDÉRANTgu'à ceteffet,ilestdonc proposéouConseil municipol desolliciterpourceprojetunportogePor
f'E.P.F. Smof Auvergne gui sero oinsi chorgé de procéder aux négociotions, d'ocguérir, de gérer tronsitoirement et
de rétrocéder les biens correspondonts à lo commune de PIERREFORT ou toute personne publigue désignée par

elle.

CONSIDÉRANT gue ces ocguisitions seront réolisées sur lo bose d'une évoluotion de lo voleur vénole de cet
immeuble et du terroinréalisée por le service du Domoine ou à défout por l'Observotoire foncier de l'E.P.F.Smof
Auvergne.

Le Conseil ÂÂunicipol, oprès avoir délibéré :

t

*
OÉCfOg de confier le portage f oncier des porcelles susnommées à l'E.P.F. Smof

AUTORISE Monsieur le Moire ou son représentant à signer lo convention de

ropportont.

Ainsi foit et déli6éré les jour, mois et on susdits.

t s'y
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L'on deux mrlle vrngl-guofre le wrlgl léwer à 20 heurcs, lc conserl muniopol d€ c€tte coirmune, régulièremeni convogué, s'est
réuni ou nombre prescrit por lo lor. dons le haq hobituel dc ses séonccs, sous lo prêrdence de Philippe ,ûATHIEU, 

^ 
oire.

: Philippe itÂÂTHIEu, l,loir. j R.lÉ pÉurssrEp, albcrl 6{/NDIÈRE5, Joceÿrc RoLLTND, 
^dJoints 

i Luczfi€
Énef.regn, *fvfarr DELCHER, Àtorlène JOUVE, Clatirr- PÉ.2Ê:t . Prerrc POf6NET, Âlorn RIEUTORT, Rog"r RIÈUTORI, Ébdie
5ÂL5ON ef Jocky VIDAL fomwri h mjorrlé dcs rîanb,rts 

"n 
excrcic".

Étuicat obscnts ,

Doniel 5ÂLE55E gui o domé procurolion è Rogrcr RIEUT@T pour \olcr 
"n 

son mm.

Jérômc VIDALEM gui o donrÉ procurotron à fylènc DELCFIER poif voicr cn son trcn

A étt &ss*a cqw* *s*taiæ & ttotsc, Ébdie seLsoN.

Ob i.Î : Action rochl. - Atlribulioî d'utt" oidc dl5o.tE .

Af in de resæ.cter le sccret des infornfitiotLt ,r,mimtivcs du üréficiaires de la orcstotion et à la derwnde dc

llonsieur le *lairc. le Corceil mwici,r,l o décidé de siéocr à huis-clos

confonnément à I'ot ticle L2121-8 du Code êéncral dcs Collectivités Territoriolcs.

R^PPELINT h dissolution du Comilé Comnruml dAclion Sociolc d epuis le 121 jonvicr ?O24 :

CONSIDÉRâNT dà lors gu'il opporlicni ou Conseil nmicipol dc délibérer sur les oides individucllcs gui seront
versécs por lo comnune au iitrc dc l'ocfion sociolc ;

W le courrier en date du 27 rcvembre 2023 du Corceil déprtemcntol du Cantol :

CON§IDÉR^NT h demondc d'oid. exc?ptionnclle formuléc Por l. Conscil déporiam.nlol du Contol en foveur de
dors le codre de l'occonrpognemcnt sociol ;

CONSIDÉRAMI q ue cette oide e-xceptionnclle esl detmldrée pour lc poiement d'unc detie EDF.

CONSIDÉRINT lo situotion préco ire de I'intéresf :

t Com.il lâuaicipol, ofès owar &litrê :

r DÉCID€ d'oclroyer unc oidc exceplionnellc à houlcur de 2OO,OO€ à vcrscr dircctcment à l'intâ.ssé .

Ainsi foil et déhbéré l.s jour, mois et on susdits.

Pour expédition conf orme,
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L'on deux mille vingt-guotrelevingt février à 20 heures, le conseil municipol decette commune, régulièrement convogué, s'est
réuni ou nombre prescrit por lo loi, dons le lieu hobituel desesséances, sous lo présidence de Philippe MATHIEU, lÂoire.

Étoient prÉsents : Philippe /t ATHIEU, Moire; René PÉLrssIER, Gilbert 6LANDIÈRE5, Jocelyne ROLLAND, Adjoints ) Lucette
gÉnaNlOfn, ÂÂylène DELCHER, Morlène JOUVE, Cloudie P1ZET,PieTTePOIGNET, Aloin RIEUTORT, Roger RIEUIORÏ, Élodle

SALSON et Jocky VIDAL formont lo mojorité des membres en e.xercice.

Étoient obsents:
Doniel SALESSE gui o donné procurotion à Roger RIEUTORT pour voter en son nom.

Jérôme VIDALENC qui o donné procurotion à Mylène DELCHER pour voter en son nom

A été désionée comme secrétoire de sêarc,e: Élodie sALSoN.

Objet : Trovoux de réhobilitotion d'ossoinissement du Bourg - Demonde de confirmotion de lo progrommotion

ou disoositif Fonds Contol Solidoire 2022-2024 ou titre de l'année 2024-

VU la délibération n'2012-021-V3 en date du 29 mars 2022 relotive à I'inscription d'opérations d'investissement au

titre du Fonds Cantal Solidaire 2022-2024 ;

VU la délibération n'2023-010 en date du 13 mars 2023 relative à la demonde de conf irmation de la programmation

au dispositif Fonds Cantal Solidaire 2022-2024 au titre de I'année 2023 ;

RAPPELANT que le Conseil Déportementol o, depuis guelgues années, mis en ploce un dispositif de soutien oux

communes ruroles contoliennes de moins de 3.000 hobitonts, appelé Fonds Contol Solidoire. Ce fonds unigue

d'intervention en faveur des communes de moins de 3.000 hobitonts est orgonisé outour de lo progrommotion

d'opérotions à l'échelle déportementale,avec une gestion plurionnuelle, à sovoir pour cette nouvelle progrommotion

triennole la période 2O2?-2O24.

CONSIDÉRANT gue le Fonds Contol Solidoire est destinéà soutenir des projets d'éguipement de communes ruroles,

notomment en motière de voirie, bôtiments, espoces publics, eou potoble, ossoinissement. Le toux est de 30% : il
peut ètrebonifiéà 50% éventuellem ent si leConseil Déportementol est le seul f inonceur. en Plus du moître d'ouvroge.

RAPPELANT que lo commune de PIERREFORT o déposé un Progromme de trovoux pour les années 2O?2, ?O?3 et

2O?4 pour un montont totol sur les 3 années estimé à 442.254,75e HT.

CONSIDÉRANT gu'il convient de confirmer leprogromme de trovoux prévu ou titredel'année2024 (2O00æ,

d'oides sur une dépense éligible de ?OO 000€ HT) ;

Le Conseil ÂÂunicipol, oPrès ovoir dêlibéré z

r CONFIRME lo progrommotion des trovoux susvisés selon le plan de f inoncement suivont :

âÂontonts HT Recettes rlÂontont HT

Trovoux de réhobilitotion
d'ossoinissement du Bourg

oprès diognostic

442 254,75 €

Année

Année

Année

Adour-Garonne

Autof inoncement

2 358,00 €
20 000,00 €
20 000

?88

1

?o2?
20?3
20?4

Fonds Contol Solidoire

TOTAL 42 254,75 € TOTAL 442

Déoenses



Monsieur le Président du Conseil Déportementol du Contol une oide pour cette r

Cantol Solidoire 2024 pour un montont 20 OOO,00€ sur une dépense éligtble

déli6éré les jour, mois et an susdits.

Pour expédition conf orme,

Philippe MATHIEU, Moire.
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L'on deux mille vingT-guatrelevingt février à 20 heures, le conseil municipol de cette commune, régulièrement convogué, s'est
réuniou nombre prescrit por lo loi, dons le lieu hobituel desesséances, sous lo présidence de Philippe 

^ 
ATHIEU, ÂÂoire.

Ét-oient orésents : Philippe 
^ 

ATHIEU, âÂoire; René PÉLISSIER, Gilbert 6LANDIÈRE5, Jocelyne ROLLAND, AdjoinTs : Lucette
gÉnnNOgn, Mylène DELCHER, /tÂorlène JOUVE, CloudiePEZ?T,PierrePOTGNET, Aloin RIEUTORT, Roger RIEUTORT, Élodie

SALSON et Jocky VIDAL formont lo mojorité des membres en a<ercice.

Étoient obsents:
Doniel SALESSE gui o donné procurotion à Roger RIEUTORT pour voter en son nom.

Iérôme VIDALENC gui o donné procurotion à Mylène DELCHER pour vofer en son nom

A êtê dêsignêe comme secrêtaire de sêorce ' Élodi" SALSON.

Objet : Ouvertures dominicoles 2024 - Avis du Consei! municiPol.

VU la loi n' 2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, l'activité et l'égolité des chances économiques, relative
notamment au développement de I'enploi, qui introduit de nouvelles mesures visant à améliorer au prof it des salariés

et des commerçants les dérogations exceptionnelles à l'interdiction du travail le dimanche et en soirée ;

VU les demandes formulées par certains commerçants ;

CONSIDÉRANT gue dons les étoblissements de commerce de détail où le repos hebdomodoire o lieu normolement

le dimonche , ce îepos peut ètre supprimé les dimonch es désignés, pour chogu e commerce de détail, por décision du

moire prise oprès ovis du conseil municipol. Le nombre de ces dimonches ne peut excéder douze por onnée civile.

CONSIDÉRANT gue lorsgue le nombre de ce.s dimonches excède cing, lo décision du moire est Prise oprà avis

conforme de l'organe délibérant de l'étoblissement public de coopération intercommunole à fiscalité propre dont

lo commune est membre. À défout de délibérotion dons un déloi de deux mois suivont so soisine, cet ovis est réputé

fovoroble,

PROPOSANT à l'ouverture excePtionnelle læ guotre dimonches en suivont :

. Dimonche 17 mors 2024

. Dimonche t4 juillet ?O24

. Dimonche2? décembre2024

. Dimonche?9 décembre 2024

CONSIDÉRANT gue sont concernés les commerces en détail relevont des secteurs suivonts :

. L'olimentation,

. Non olimentoire : vendeurs de motériels, boutigues d'objets divers...

. Prestotoires de services : solons de coiffure, ...

Le Conseil Municipol, oprès ovoir délibéré z

r É^ ET un ovis fovoroble sur le projet d'ouvertures dominicoles 2024 tel que décrit ci-dessus ;

t PRÉCISE gue les dotes seront définies por un arrèté du Moire,
r AUTORISE Monsieur le Moire ou son représentont à signer tout document afférent à ce dossier.

Ainsi foit et déli6éré les jour, mois et on susdits.
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âÂembrcs oyanf pris part à lo délibérotion

L'on deux mille vingt-guotre le vingt février à 20 heures, le conseil municipol de cette commune, régulièrement convogué, s'est

réuni ou nombre prescrit por lo loi. dons le lieu hobituel de ses séonces, sous lo présidence de Philippe I ATHIEU. lÂoire.

Étoient présents : Philippe ,I^ATHIEU, Moire; René PÉLISSIER, Gilbert 6LANDIÈRE5, Jocelyne ROLLAND, Adjoints : Lucette
gÉnnNOen, Mylène DELCHER, Morlène JOUVE, Cloudie P1ZET, Pierre POTGNET, Aloin RIEUTORT. Roger RIEUTORT, Élodie

SALSON eT Jocky VIDAL formont lo mojorité des membres ene><ercice.

Étoient obsents:
Doniel SALESSE qui o donné procurotion à Roger RIEUTORT pour voter en son nom.

Jérôme VIDALENC gui o donné procurotion à ÂÂylène DELCHER pour voter en son nom

A été déstgnée comme secrêtoire de séatrce ' Élodi" SALSON.

Objet : Zones d'occélérotion des énergies renouvelobles sur lo commune - Définition des modalités de con-

certotion du public.

VU la loi no2023-175 du 10 mars 2023 relative à l'accélération de la production d'énergies renouvelables,

notamment son article 15 ;

VU le rapport de la commission Environnement & transition énergétique en date du 14 février 2024 ;

INDIQUANTgue l'orticle 15 de lo loin" 2023-175prévoit gue les communes identifient leszonesd'accélération
pour l'implontotion d'instollotions terrestres de production d'énergies renouvelobles, u aPrès concertation du

public selon des modalités qu'elles déterminent librement>>.

CONSIDÉRANT gue dons ce cadre, lo concertotion du public est vivement conseillée et les modolités de

concertotion doivent ètre définies por lo commune (notomment modolités d'informotion du public, formot et durée

de lo concertotion).

INDIQUANTgue lo concertotion permet ou public deprendre connoissonce des informotions relotives oux zones

d'accélérotion des énergies renouvelobles et oux premières réllexions de lo commune, et de îaire port de ses

observotions et de ses propositions.

PRÉCISANT qu'à l'issue de lo concertotion, lo commune étobliro un bilon de cetteconcertotion exposont lo synthàe
des observotions et propositions du public ou moment de l'identificotion des zones d'accélération des énergies
renouvelob I es, f oi sont l'objet d'une proch oine délibérot i on.

PROPOSANT de définir les modolités suivontes de concertotion du public,prénlable à l'identification des zones
d'accélération des énergies renouvelobles :

1. ÂÂodolités d'informotion du public

NB- tÂêne si la loi ne prévoit pas de délai réglementaire, il est nécessaire de respecter un délai d'information
préolable pour permettre la participation effective du public, de 1O à 15 jours minimum.

Le public sero informé de la foçon suivonte :

. Affichoge sur les ponneoux lumineux de lo commune,

' Aff ichoge dans les bôtiments municipoux et communoutoires,
. Publicotion sur le site internet de lo commune,
. Publicotion sur les rése,aux socioux de lo commune (Focebook),
. Publicotion d'un ovis dons les journoux Lo montogne,Lo dépèche et l'Uni

m.\dffiâYou conscil municipol llcmbres pr{scnts Polloirs

l5 13 2
15

Pour: 15 - Contre: O - Abstention: O

Dotc de conreotion Dofc doffichogc DaTc dc tronshission MrÉr.o dc lo délibér.otion

t5/02/2024 FEV^ 20Zt z t tËu.202t »éute-zozc-oot



lo concertation

lo forme suivonte: (ou choix ou combinoison)

à disposilion d'un documeni d'informotion sur les zones d'occélérotion des énergies renouve-
lobles et les premières réflexions de la commune,

. Mise à disposition d'un registre de concerlofion en moirie.

3. Lieu et durée de lo concertotion

NB- lÀême si la loi ne prévoit pos de durée réglementaire, la durée de la concertation doit permettre la participation
eff ective du public, soit 3 à 4 semaines minimum.

Lo concertotion se tiendro pendont, 29 jours du mordi 2 avril ?O?4 ou mordi 30 ovril 2024.

Pendont toute la durée de lo concertotion, le public pourro o ccéder au dossier el ou registre de concertolion, mis à

so disposition en Moirie de PIERREFORT oux heures d'ouverture de l'occueil à sovoir du lundi au vendredi de th00
à 12h00.

Le Conseil Â(unicipal, oprès ovoir délibêrê :

r DÉdDE de mettre en æuvte lo concertotion du public, préoloble à l'identif icotion des zones d'accélérotion
des énergies renouvelobles, selon les modolilés décrites ci-ovont.

Ainsi foit et déltbéré les jour. mois et on susdits.

Pour expédition conforme,
Philippe MATHIEU, Moire.



FRANçArsE - oÉpenrenerur DU cANTAL
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SEANCE DU 20 FEVRTEP,2024

00L da conftôfio|r D.t. dqffichogE M. d. im|lsn $ior |.10nÉ.o dc lô délibarofion

t5/o2/2024 22 ç8Y.20? FEV. 202, DELrB-2024-008

L'on deux mille vingt-quoTre le vingl février à 20 heures, le conseil municipol de cette commune, ré9ulièremenT convoqué, s'esT

réuni ou nombre prescrit por lo loi, dons le lieu hobituel de ses séonces, sous lo présidence de Philippe lûÂTHIEU, ÂÂoire.

Ér,oient prêants : Philippe ,j\ÂTHrEu, ,{\oire; René PÉLISSIER, Gilb€rr 6L^NDIÈRES, Joceÿre ROLLÂND, Adioints; Lucette

BERANIGER, ÂÂylène DELCHER, rlÂorlène JOUVE, Cloudie PEZEI, Pierre POI6NET, Aloin RIEUTORT, Roger RIEUTORT, Elodie

5ÂL5ON eT Jocky VIDAL formont lo mojorité des membres en exercice.

Étoicnl obsents :

Doniel SALESSE qui o donné procuroTion à Roger RIEUTORT Pour voter en son nom.

Jérôme VIDALENC qui o donné procurotion à Mylène DELCHER pour voTer en son nom

A é1é désionée comma s?cÉîoir" d" séonc? : Élodie sALsoN.

Ob.iet : Affoircs oqricolcs - Siqnoture d'une convcntion olurionnuelle pour lo SARL dc Chobridcf.

VU le ropport de lo conmission Agricole en date du 13 février 2024 ;

PROPOSANT lo mise en ploce d'une convention plurionnuelle ou nom de Loure BASTIEN pour lo SARL de Chobridet
(précédemment ou nom de Chontol LAFIIIE) dons les condilions suivont€s :

. Porcelles concernées:.

- Numéro du Noturc 2tcommune Scction pron crossc

PIERREFORT A 413 en Portie Proirie

B 78 Proirie

284 Futoies

?86 Londe

577 Lande

Obscrvofions
Contcnonce

POmrCUlrCr€s
3ho lzlo 00ca

25ho 15co

?4 a 43co

2a 45co

7a 65co

. Durée de la conveniion : I ons j

. Montont du fermage: 314,05€ ovec réévaluotion onnuelle conformément à l'indice de-s fermages fixé por

orraté minislériel.

Le Conseil ÂÂunicipol, aPrès ovoir délibéeé:.

t ENTÉRINE lo convention plurionnuelle dons les conditions décriles ci-dessus ;

t AUTORISE Monsieur le Moire, ou son représentont, à signer lodile convention.

Ainsi foit et délibéré les jour, mois et on susdits.

Pour expédition



RÉpuBtreuE FRANÇArsE - oÉpnnremENT DU cANTAL
aa

DU REoISTRE DES DEIJBERATIONS
CONSETL ,IAUNICIPAL DE PIERREFORT

SEANCE DU 20 FEVRTER 2024

Itlcmbrcs oÿorrt pris por.t à lo délibrrotion

Dofc d€ co,iweofion Dotc doffichogr Dofc dc tronsrnission itunér.o dc lo délibérotion

t5/02/2024 I I IEY, IULI Z Z FEV, 2921 oeutg-zozc-oog

L'on deux mille vingt-guotrelevingt février à 20 heures, le conseil municipol de cette commune, régulièrement convogué, s'est
réuniou nombre prescrit por lo loi, dons le lieu hobituelde ses séonces, sous lo présidence de Philippe 

^TIATHIEU, 
Moire.

Étoient prÉsents : Philippe 
^ 

ATHIEU, Moire; nené PÉLISsIER, Gilbert 6LANDIÈRE5, Jocelyne ROLLAND, Adjoints ; Lucette

eÉnaNOgn, /[ylène DELCHER, Morlène JOUVE, Cloudie PEZEÏ,PierrePOT.GNET, Aloin RIEUTORT, Roger RIEUTORT, Éloale

SALSON et Jocky VIDAL formont lo mojorité des membres en es<ercice.

Étoient obsents :

Doniel SALESSE qui o donné procurotion à Roger RIEUTORT pour voter en son nom.

trérôme VIDALENC gui o donné procurotion à lJtylène DELCHER pour voter en son nom

A été dêsignée comme secrétoire de sêorce: Élodie SALSON.

Objet : Affoires ogricoles - Signoture de l'ovenont n"l oux conventions Plurionnuelles existontes.

VU le rapport de la commission Agricole en date du 13 février 2024 ;

RAPPELANT les octuelles conventions plurionnuelles :

. Jérôme BOS pour IeGAEC du Foyet pour les porcelles 360 en portie et 867 en Portie de lo section D Pour

une contenance totale de tho 554 30co ovec un loyer de 141.00€;
. Dovid ANGELW pour lo parcelle 859 en portie de lo section D pour une contenonce totole de tho 26a54ca

ovec un loyer de 115.00€;
. Jeon-Cloude BERTRAND pour lo porcelle 360 en portie de lo section D pour une contenonce totole de tho

55o 40co ovec un loyer de 141.00€ ;

RAPPELANT également gue ces conventions ont étésignées Pour une durée de 5 ons;

PROPOSANT lo signoture d'un ovenont à ces conventions d'unedurée de 3 ons ovec un loyer similoire à l'octuelle

convention indexoble onnuellement sur l'indic e des f ermoges fixé par arrèté ministériel.

Le Consei! rlÂunicipol, oprès avoir délibéré :

r ENTÉRINER les projets d'ovenonts oux dites conventions plurionnuelles dons les conditions décrites ci-

dessus ;

r AUTORISE Monsieur le Moire, ou son représentant, à signer lesdits ovenonts.

Ainsi foit et délibéré les jour, mois et on susdits.

Pour

Phili



RÉPUBUQUE FRANÇ^IsE oÉprnremexr CANTALffi
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DU RE6II
{SETL ,IAUI

sÉaruce or

IsE - DEPARTEAAENT DU CANTAL
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,TRE DES DEIJBERATIONS
NICTPAL DE PIERREFORT

U 20 FÉVRTER 2024

l^àr{ûcf.çd€#s ou conscil municipol llcmbr.cs priscnts Potrvoirs ÂÂcmbrcs oyani pris port à lo délitÉration

15 13 2
L4

Pour: t4 - Contre: O - Abstention: O

Dotc dc convpcotion Dotc doffichqr Dotc dc lronsnission Àlmét o ds lo tlélibérofion

t5/02/20?4 22 FYU.2t21 22 ÉEY 202tt uÉug-zoz+-oto

L'on deux mille vingt-gualrelevingt février à 20 heures. le conseil municipol de cette commune, régulièrement convogué, s'esI
réuni ou nombre prescrit por lo loi, dons le lieu hobituel desesséonces, sous lo présidence de Philippe MATHIEU, Moire.

Étoient prÉsents : Philippe 
^^AIHIEU, 

Moire; pené pÉUISSIER, Gilbert 6LANDIÈR85, Jocelyne ROLLAND. Adjoints I Lucette
eÉnnNOgn. /hylène DELCHER, Morlène JOUVE, Cloudie PEZ?T,PierrePOIGNET, Aloin RIEUTORT, Roger RIEUTOpÏ, Élodie

SALSON et Jocky VIDAL formont lo mojorité des membres en e,xercice.

Étaient obsents:
Doniel 5ALE55E qui a donné procurotion à Roger RIEUTORT pour voter en son nom.

Jérôme VIDALENC gui o donné procurotion à Mylène DELCHER Pour voter en son nom

A êtê dêsignêe comme secrétatre de séorce, Élodi" SALSON.

Ob-iet : Porcelle de ÂÂontrozier - sionoture de boux ruroux ovec les octuelles exPloitonts.

P,ené PÉLISSIER sort de la salle où siège le Conseil municipol au moment des débats et du vote.

VU la délibération en date du 19 octobre 2020 relative à la parcelle 527 en partie de la section D située à

i\ontrozier;
VIJ le rapport de la commission Agricole en date du 13 février 2024 ;

RAPPELANT lo délibérotionvisée clossoit enr+âserveloncière lo porcelle susvisée et gu'un droit à l'herbe avoit été
convenu avec deux exploitonts ogricoles, à l'épogue tous deux Jeunes Agriculteurs, Pour une surfoce d'environ tho

52a chocun :

. Mogolie pÉUfssfER, domiciliée 3 Rochemeou à PIERREFORT;

. 6aëtan VIDALENC, domicilié I Le Poumeyrot à PfERREFORT;

CONSIDÉRANT gue ce droit à l'herbe o foit l'objet de conventions renouvelées por trois fois ;

PROPOSANT lo signoture de boux ruroux pour chocun des deux exploitonts d'une durée de 9 ons du 1"' jonvier

2024 au 31 décembre 2032 :

Le Conseil ÂÂunicipal, oprès ovoir délibérê z

r DÉCIDE delouer à compter du 1er jonvier 2024,lo porcelle communole cadastrée5?7 en portie de lo
section D et d'étoblir un boil pour chocun des deux exploitonts octuels;

x DIT que ces boux seront étoblls pour une période de 9 ons, à portir du ler jonvier 2024 avec expirotion ou

31 décembre2032:
r DfT quele prix du fermageseroindexé en fonction des indices fixés onnuellement par orràté ministériel ;

t DIT gue les frois de géomètre sont à lo chorge des preneurs ;

r AUTORISE Monsieur le Moire, ou son représentant. à signer les boux correspondonts, gui seront étoblis
por Moître Jeon-Morie BOyER, Notoire à Pierrefort, dont frois seront à lo chorge des preneurs.

Pour

Ainsi foit et déli6éré les jour, mois et on susdits.

Phili



RÉpuBt:euE FRANçArsE - oÉpmremENT DU cANTAL
aa

DEUTBERIAIT DU RE6IT

)ÇoNsErL âÂur
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,TRE DES ATIONS
NICIPAL DE PIERREFORT

U 20 FÉVRTEP,2024

\ §[ffiffi"lil"u conscil municipol llcmbrcs préscnts Pouvoirs lÂcmbrcs oyant pris port à lo délibérotion

\qIéP',u
13 2

15

Pour: 15 - Contre: O - Abstention: O

Dolc dc comrocoiion [oic doffichogc Dotc dc tronsnissioi l.lurÉr.o dc lo cÉlibérotion

t5/02/2024 4.4 lzl, lull I I IEY, ZULï DELrB-2024-011

L'on deux mille vingt-gualre le vingt f évrier à 20 heures, le conseil municipol de celte commune, régulièrement convogué, s'est
réuniou nombre prescrit por lo loi, dons le lieu hobituelde ses séonces, sous lo présidence de Philippe /t ATHIEU, Moire.

Étoient orÉsents : Philippe I ATHIEU, /lÂoire; pené pÉUtssIER, Gilbert GLANDIÈRES. Jocelyne ROLLAND, Adjoints : Lucette
gÉnnN6en, /tÂylène DELCHER,,lÂorlène JOUVE, Cloudie ?EZ7T,PierrePOIGNET, Aloin RIEUTORT, Roger RIEUTORT. Élodie

SALSON et Jocky VIDAL formont lo mojorité des membres en exercice.

Étoient absents :

Doniel SALESSE qui o donné procurotion à Roger RIEUTORT pour voter en son nom.

Jérôme VIDALENC gui o donné procurotion à lllylène DELCHER pour voter en son nom

A élé désignée comme secrétaire de sêonce: Élodie SALSON.

Objet : Personne! communol - Controt d'ossuronce des risgues stotutoires.

VU le code de la fonction publique territoriale,

VU le décret n' 86-552 du 14 mars 1986 pris pour I'application de I'article 26 de la loi no 84-53 du 26 janvier 1984

et relatif aux contrats d'ossurances souscrits par les centres de gestion pour le compte des collectivités locoles

et établissements territoriaux, et du code général de la Fonction Publique Territoriale ou des textes précédents le
code et non encore codifiés :

EXPOSANT:
r I'opportunité pour lo Collectivité de pouvoir souscrire un ou plusieurs controts d'ossuronce stotutoire 90-

rontissont une portie des frois loissés à so chorge, envertu de l'opplicotion des textes régissont le stotut
deses ogents;

r l'opportunité de confier ou Centre de Gætion du Contol le soin d'orgoniser une procédure de mise en con-

culîence
. gue leCentredeGestion peut, dons lecadre de ses missions à coroctère focultotif, souscrire un tel controt

pour son compte, si les conditions obtenues donnent sotisfoction à lo Collectivité.

Le Conseil ÂÂunicipol, oprès avoir délibéeé z

x CHAPæ, le Centre de Gestion du Contol de loncer une procédure de morché public, en vue, le cas échéant,

de souscrire pour son compte des conventions d'ossuronces ouprès d'une entreprise d'ossuronce agréée,

cette démarche peut être entreprise por plusieurs collectivités locoles intéressées.
r DfT que ces conventions devront couvrir tout ou partie des risgues suivonts :

- agents offiliés à lo C.N.R.A.C.L.: décè-s, occident / moladie imputoble ou service, molodie ordi-
noire, longue molodie / molodie delongue durée, moternité / paternité / odoption, temps portiel
théropeutigue, d isponi b ilit é d' of f ice, invol id ité ;

- agents fRCANTEC : occident du trovoil / malodie professionnelle, molodie ordinoire, molodie

. grove, moternité / paternité / adoption, temps portiel pour motif théropeutigue.
r PRÉCISE guecesconventionsdevrontprendre elfetau 1er jonvier 2O?S,pourune duréede4ans,etètre

gérées sous le régime de lo copitolisotion.
r PRECISE également gue lo décision éventuelle d'odhérer oux conventions

dél i bérot ion ult érieur e.

Pour

Ainsi foit et délibéré les jour, mois et on susdits.

Phili

1'objet d'une
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t
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15 13 2
15

PourtlS-ContretO- Abstention I O

Dôlc da conlrocôtioh DaL daffichogÊ DolG d. liolt5nÉsion t{rnir! dc lo délabémrioh

t5/02/2024 ZZ FEY, ZUII t t rEu, zaz+ DELrB-2024-012

L'on deux mille vingt-guotre le vingt ïévrier à 20 heures, le conseil municipol de celle.commune, téguliè?emenl convoqué, s'est
réuni ou nombre prescrit por lo loi, dons le lieu hobifuel de ses séonces, sous lo présidence de Philippe IûATHIEU, rlÂoire.

Étlicnt oÉscnts r Philippe MATHIEU, \oire; Rene PÉLIssIER, Gilbert GLANDIÈRES, Joceÿne ROLIr{ND. Adjoinls; Lucette
BERANGER, ÂÂylèrra DELCHER, li\orlène JOUVE, Cloudie PEZET, Pierre POI6NET, Âloin RIEUTORT, Roger RIEUTORT, Elodie

SALSON eT Jocky VfDAL formont lo mojorité des membres en exercice.

Élaicnl obscnts :

Doniel 5ALE55E qui o donné procurotion à Roger RIEUTORT pour voler en son nom.

Jérôme VIDALENC qui o donné procuroiion à /ti\ylène DELCHER pour voter en son nom

A êtê désioîêe cotîrie s.clêtoiru de séstir,e , Élodl. snLsoN.

Objet : Budget 2024 - Autorisotaon d'enoogem.nt. de liguidotion et de mondotement dc déDcnses d'investis-
sement.

VU les dispositions extroites de I'article L 1612-1 du Code 6énéral des Collectivités Territoriales nodifié par loi
n"2012-1510 du 29 décenbre 2012 - art. 37 (VD) ;

RAPPELANT gue dons le cos où le budget d'une collectivité terriloriole n'o pos été adopté ovont le 1"" jonvier de
l'exercice auguel il s'oppligue, l' exécutil de la colleciivité lerritoriole est en droit, jusqu'à l'odoption de ce budget,

de mettre en tecouv?ement les recettæ et d' engager, de liguider et de mondoter les dépenses de lo section de

fonctionnement dons lo lirnite de celles inscrites ou budget de l'année précédente.

RAPPELANT égolement gu'il est en droil de mondoter les dépenses allérentes ou remboursement en copitol des

onnuilés de lo dette venont à échéonce ovont le vote du budgeÎ.

CONSIDÉRANT en oufre, jusqu'à l'odoption du budget ou jusgu'ou 15 ovril, en l'obsence d'odoption du budget
ovont cette date, l'exécutil de lo collectivité territoriole peut, sur outorisotion de l'orgone dé|bérant, engoget,
liquider et mondoter les députsæ d'investissemenl, dons lo limite du guort des crédits ouverts ou budget de
l'exercice précédatt, non compris les crédits offérents ou remboursement de lo dette.

CONSIDÉRANT gue l'outorisoiion mentionnée à l'olinâ ci-dessus précise le monlont et l'offectotion des crédits.

CONSIDÉRANT encore gue pour les dépenses à coroctère plurionnuel incluses dons une outorisotion de progromme

ou d'engogement votée sur des exercices on t érieurs , I' exécutif peut les liguider et les mondoter dons lo limite des

crédils de poiement prévus ou titre de l'exercice por lo délibérotion d'ouverture de l'outorisotion de progromme

ou d'engogement.

CONSIDÉRANT gue les crédits correspondonts, visés oux olinâs ci-dessus, seront inscrits ou budget lors de son

odoption. Le comptoble est en droit de payer les mondots et tecouwet les titres de recettes émis dons les

conditions ci-dessus.

CONSIDÉRANT que les dépenses d'investissement concernées sont les suivontes :

Budget princiool - Op. 123 - Motériels divers.

/ Motériel roufont - Montont : I500,00€ TIC - Compte 215731

Le Conseil Municipol, oprès ovoir délibéré z

t ÂDOPTE lo proposition d'ouforisotion budgéloire dons les condilions

Pour

Ainsi foit et dê|6éré les jour, mois et on susdits.

Philippe


